
 
 

 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale du jeudi 16 

septembre 2021 au Golf de Rochefort-en-Yvelines (78) 
 
 

 
 

 

Membres présents : Alain Cousin, Régis Serra, Sébastien Lamoureux, Christophe Morandin, 
Ludovic Meunier Fabrice Petit. 
 
Membres absents : Luc Piquer, Alban Fabacher, Bernard Zipelius, Philippe Guiguet, Eric 
Legros, François BERRIER (Démissionnaire). 
 
Membres invités : Aucun 
 
Ouverture de la séance à 19h15 au Club House du Golf de Rochefort-en-Yvelines : 
 

1/ Mise au point des 14ème championnats de France SP 2021  
Compte tenu de l’activité Covid-19 et des problématiques rencontrées par Mounir El-
Khadery dans son SDIS (Doubs) l’ANGSP a repris à son compte l’organisation des 14ème 
championnats de France sur les golfs de Rochefort-en-Yvelines (78) et Courson-Monteloup 
(91) les 17 et 18 septembre 2021. 
 

2/ Présentation du bilan moral de l’année 2019 et vote des membres 
Compte tenu de l’activité Covid-19 et des restrictions sanitaires accompagnant cette 
pandémie, aucune activité n’a pu être réalisée. Les championnats de France prévus dans le 
Doubs à Besançon sous la responsabilité de Mounir El-Khadery n’ont pas pu être organisés 
en 2019. 
 
Vote des membres de l’ANGSP : 
Pour : 95 
Contre : 0 
Abstention : 1 
 

3/ Présentation du bilan moral de l’année 2020 et vote des membres 
Compte tenu également de la prolongation de la pandémie de type Covid-19 et des 
restrictions sanitaires l’accompagnant, aucune activité n’a encore pu être réalisée en 2020.  

 
Vote des membres de l’ANGSP : 
Pour : 95 
Contre : 0 
Abstention : 1 
 

 

Association Nationale du Golf des Sapeurs-Pompiers 



4/ Présentation du bilan moral de l’année 2021 et vote des membres 
4.1 Il est envisagé de créer, à l’instar de l’organisation qu’a proposé Julien Lenfant, une 
équipe de France des sapeurs-pompiers composée sur les résultats des championnats de 
France de l’année N-1. Julien Lenfant est chargé de créer chaque année pour les rencontres 
nationales (police, gendarmerie, douanes). Cette équipe représentant le golf des sapeurs-
pompiers Français. 
4.2 L’équipe composée de l’année en cours pourra représenter l’ANGSP et la FNSPF lors 
de compétitions locales, nationales ou internationales et sera en partie financée par les 
partenariats et l’ANGSP.  
4.3 L’ANGSP va se charger de rechercher des partenaires étrangers afin de développer le 
golf à l’international pour les sapeurs-pompiers. 
4.4 Des séjours golfiques sont également envisagés. 

 
Vote des membres de l’ANGSP : 
Pour : 95 
Contre : 0 
Abstention : 1 
 

5/ FNSPF et règlement 
Le président confirme l’appartenance comme membre à part entière des personnels des 
SDIS en plus des Sapeurs-pompiers dans l’ANGSP et dans la participation aux 
championnats de France. Le titre sera définitivement « Championnat de France de Golf des 
Sapeurs-Pompiers et personnels des SDIS ».  
Cette volonté provient du fait qu’il faut prendre conscience sur les sapeurs-pompiers ne sont 
rien sans les PATS qui les accompagnent au quotidien. 
 

6/ Golf entreprise et commission sportive 
6.1 Pas de CDF en 2020 
6.2 Julien Lenfant est sacré vice-champion de France au championnat de France des 
métiers de la sécurité à Belle Dune en 2021. 
6.3 Les règles de qualification sont prises en charge par l’ANGSP pour la création d’une 
équipe de France représentative dans les termes explicités au § 4.1. 
6.4 L’open du congrès national des sapeurs-pompiers de Marseille 2021 aura lieu le 14 
octobre sur le golf de la Cabre d’Or.  
6.4 Une étude est en cours pour la réalisation des championnats de France 2022 dans le 
Var. 
6.5 L’équipe du SDIS des Landes se positionne pour organiser les championnats de France 
2023 dans leur département. 
6.6  L’équipe du SDIS des Yvelines se positionne pour organiser les championnats de 
France 2024 sur le Golf National à Saint Quentin en Yvelines (Parcours des JO 2024). 
 

7/ Présentation des comptes de l’ANGSP pour n’exercice 2019 et vote des membres 
Powerpoint de présentation annexé à ce compte rendu. 
Solde au 31/12/2019 de 10 623,33 € 
 
Vote des membres de l’ANGSP : 
Pour : 95 
Contre : 0 
Abstention : 1 
5/ Golf Entreprise et commission sportive 
 

 

 

 



8/ Présentation des comptes de l’ANGSP pour n’exercice 2020 et vote des membres 
Powerpoint de présentation annexé à ce compte rendu. 
Solde au 31/12/2019 de 20 334,65 € 
 
Vote des membres de l’ANGSP : 
Pour : 95 
Contre : 0 
Abstention : 1 
 

9/ Questions diverses  
9.1 Pourquoi certaines sections sont-elles gérées financièrement par l’ANGSP et pourquoi 
ne pourraient-elles pas se gérer elles-mêmes ? 
Réponse : cette question relève de l’histoire des débuts de l’ANGSP et du golf chez les 
sapeurs-pompiers.  
A l’époque peu d’Union Départementale voulait se charger des sections golf. Ces sections 
ne reflétaient pas le sport attendu par les membres de bureau des Unions. De fait l’ANGSP 
a proposé ses services pour leur gestion. La gestion financière et comptable de ces sections 
ne représente que très peu de travail pour l’ANGSP et des lignes budgétaires ont été créées 
spécifiquement afin de ne pas confondre les comptes. Cela reste en l’état pour le moment 
sauf si un membre s’y oppose auquel cas un vote positionnerait l’ANGSP sur cette 
thématique. Pas de manifestation. 
 
9.2 Une fonction de contrôleur financier est proposée aux membres de l’ANGSP.  
Vote des membres de l’ANGSP : 
Pour : 95 
Contre : 0 
Abstention : 1 
 
François Berrier est donc nommé Contrôleur des comptes. Il doit donc se rapprocher du 
trésorier de l’ANGSP pour effectuer ce contrôle des comptes. 
 
Fin de L’assemblée Générale à 20h15. 
 
 
Le Président, 
 
 
      Signé 
 
 

Fabrice PETIT 
 

 

          

 

 

 
 

 


